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En application des dispositiotrs statutaires conJérées au Bureau

Fédéra1 en vue de légiférer les règlements régissant le football Professionnei,

1e Bureau Fédéral lors de sa réunion du 79 /03 / 2019 a décidé d'adopter l'article

nouveau suivant :

Le Bureau Fédéral se réserve 1e droit de prendre une décision

interdisant 1es recrutements à l'égard de tout club dont les dettes échues envers

la Fédération TunisienrLe de Football dépassent sa quotepart des redevances de

droits TV de la saison écou1ée .

D'autre part, 1e Bureau Fédéral se réserve aussi 1e droit de prendre

une décision interdisant les recrutements à I'égard de tout club qui ne respecte

pas un accord signé préalablement avec Ia Fédération Tunisienae de Football

concernant 1e rééchelonlement de ses dettes auprès de la Fédération Tunisierme

de FootbaI1.
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règlements régissaar Ie foorba.u professionnet,
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Nofe aux Clubs des trgues
1,,2 et S niveau 1

Il est porté à la connaissance des crubs des ligues 1,2 et 3 niveau l que lavaleur du point est égale à trois (03) fois le smig horaire fixé au 1", Ju,let
de la saison en cours et reste valable durant toute la saison.

À[B/ : au l" Juillet 2019 : Le smig_horaire régime 40 heures est de 1,9g4 Dinarset ce conformément au décret N'4J4 du 2g M'ai iotg , lortNoo43 du 2gMai 20rg.

Les Joueurs semi-professionners appartenant aux crubs de la ligue 3 niveau rperçoivent une rémunération mensuelle maximare dont le montant brut est calculésur la base d'une (01) fois le smig.

?

Le smig mois régime 40 heures est fixé à 345DT,000
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Concernan t l'apolication de l'article 93

L'article 93 de la elrtation de football professionnel :

précisions suivantes concernant les modalités d,application de cet
Le Bureau Fédéral apporte les
article.

1. Tout club de la ligue I ou
un nombre
sportive.

II a le droit de recruter sous 
lor_m.e 

de transfert (Définitif ou prêt)uit (081 ioueurs non amateurs âgé de plus d. zi;;;;;;i srison

2

3

maximum de h

6. Le Bureau Fédéral précise que Ie joueur transféré et qui n'a pas été inscrit sur la feuille dmatch d'une rencontre officielle de son club , peut fa ire l'obiet d'un retrai t de dossier par

Les clubs de ra ligue II nouve[ement accédés à la ligue I auront Ie privilège d,avoir un quotaadditif concernant les ioueurs étrangers a"ri r" i-.rrrr." doit obligatoirement obéir à laréglementation en vigueur concernant des joueurs étrangers.
Par conséquenr irs auront-re droit de "r;" iiij i;;rsferrs de joueurs âgés de plusde 21ans (08 tunisiens et 03 étrangers). ' '

Le Bureau Fédéral précise que le nombre maximum de huit (08) ioueurs nom amateursâgé de plus 21 ans ne concerne que res joueurs ,riii, ,urnt re 1e. fanvier 1998 pour rasaison sportive 201,9 /2020.
Ainsi les joueurs natifs 1998.(du 1er janvier au 31. Décembre) ne sont pas concernés et ilsn'entrenr pas dans le quora dè t rit Jôe1 j;;;;;.^ ""*"

Tout joueur ayant fait,obiet d'un prêt ou d'un transfert au profit d,un crub de ra rigueI ou II la saison sportive p.eceaentà Cri;;;;;it;îorrlrrrrler qui fair.objet d,unnouveau transfert pour ra saison en cours au profit ae àe meme club n,est pas concernépour le dit arricte er it n,entre pas dans le qrà,àà"I tii àB) joueurs.

Dans le cas ou ' et lors des deux périodes d'enregistrement de la même saison sportive un cruba procédé à Ia résiriation d'un certain nombre àe .ori"ài a-", ioueurs recrutés au cours de ramême saison, Ie ctub en question_poürra p.r;;;d". ;;';;;;;cement de quarre (04J ioueurs aumaximum sous réserve de Drésentation à'un quitus ir.iiË."t la régurarisation de la situationfinancière des joueurs ayant fair l,oUiet au .esifiltinlv 
,,ssq.qr
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e
son club , qur pourra par Ia sui te procéder à son remplacement lors de I'une des depériodes d'enregistrement ; sans qu,il ne soit cons idéré en compte dans Ie quo e huit(08) Joueurs renouvellements recrutés (il n'entre pas dans ce cas dans le qu s de huitJoueurs et ni dans le quotas des (04J joueurs concernés par le rempla
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Note aux Clubs des Ligues

1,2 et 3 (Niveaul)

Il est porté à la connaissance des clubs des ligues r,z et 3 que conformément
à l'annexe I de la réglementation du football professionnel relative aux salaires
et primes, la rémunération des joueurs stagiaires ,semi-professionnels
et professionnels à plein temps, comprend un salaire mensuel brut et une prime
de rendement qui tient compte de la participation aux matchs, au classement,
aux résultats et à l'intéressement ainsi que les primes de matchs de championnat,
de la coupe de Tunisie et des participations aux autres compétitions
internationales fixées dans les règlements intérieurs des clubs.

outre les salaires et les primes sus indiqués , les clubs peuvent accorder
aux joueurs autres avantages à préciser et qui sont spécifiquement indemnité de
logement et indemnité de transporl.

Par ailleurs ,

est strictement
que la prime de

à l'article 5 de I
de la réglementation du football professionnel relative aux salaires et primes.

NB/ : La FTF et la LNFP n,acceptent que les contrats des joueurs professi
ayant les rémunérations sus mentionnées qui sont en conformité av

els

les
réglementations en vigueur et les prévisions financières sus-indiquées.
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Note
aux clubs des Ligues lr2 ü3

O B J E T / Classification des clubs et périodes des transferts des joueurs.

Monsieur le Secrétaire Général,

Suite au ctculaire N.1673 de la FIFA en date du 2g Mai 2019 concernant leclassement des clubs relatifs au moyen de fixation des primes de formation, nous avonsl'honneur de porter à votre connaissÂce que le .ü.rÀ""ï'ffite rors de Ia saison écouléedemeure inchangé.

De ce fait et en tenant compte du classement interne de nos clubs tunisiens,nous avons adopté depub le 24/ 07 / 2003 l,àrdre suivant :

comme suit: 
Quant aux périodes d,enregistrement des transferts des joueurs sont fixées

r' 1è'. Période : du 1.'Juillet 2019 au 1b Septembre 2019r' 24,n" p66o4" : du02 janvier 20ZO u":nùlri* i[iO.

Meilleures salutations sportives.

orie FTFCa orie FIFAGa Glubs

- Espérance Sportive de Tunis
. Etoile Sportive du Sahel
- Club Africain
. Club Sportif Sfaxien

Ligue I

Les autres clubs tunisiens de la Ligue 1

Les autres clubs tunisiens de la Ligue 2
et les auhes clubs amateurs.
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